
SAVOIE

LE OiPABTEMENT

Commune de VEREL PRAGONDRAN
(Hors agglom6ration)

D8 du PR 4+792 au PR 4+902 fVEREL PRAGONDRAN)

Arr8t6 temporaire n° 26-AT-0835
Portant rtglementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1

Vu Ie Code de la voirie routiere
Vu 1c Code g6n6ral de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1,4eme partie, signalisation de prescription

Vu l'arret6 du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de LYCEE D'ENSEIGNEMENT GENERAL ET TECHNOLOGIQUE AGRICOLE DE GRENOBLE - SAINT-
ISMIER(LEGTA)

CONSID^RANT que des travaux d'61agage et d'abattage d'arbres au bord de la Departementale rendent n6cessaire de
reglementer la circulation, afin d'assurer la securit6 des usagers, sur la D8.

A R R £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 05/05/2026 etjusqu'au 08/05/2026, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D8 du PR 4+792 au PR 4+902
(VEREL PRAGONDRAN) situes hors agglom&ation :

• Le depassement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit.

• La vitesse maximale autorisee des v6hicules est fixee ^ 30 km/h.

• Un retrecissement de chaussee, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de voie, entraine une modification

des conditions de circulation.

« La circulation est altemfe par B15+C18 et K10;

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instmction Interministerielle sur la signalisation roud6re sera

mise en place par 1c demandeur : LYCEE D'ENSEIGNEMENT GENERAL ET TECHNOLOGIQUE AGRICOLE DE
GRENOBLE - SAINT-ISMIER (LEGTA) / 1 chemin de Charviniere 38330 SAINT-ISMIER.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contrau-es anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Sayoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera publi6 et affiche conformement a la r6glementation en vigueur.

Fait ft MONTMELIAN,,lu''1 ivi^ ^u^6

CERTIFIE EXECUTOIRE
Pour Ie President du Conseil^Depai-temental,

Par dclcgatji^fi,
Pour Ie President du Conseil d6partemental et par delegation,

feab€l1e ROBERT
Secre/aire generale

DIFFUSION:
LYCEE D'ENSEIGNEMENT GENERAL ET TECHNOLOGIQUE AGRICOLE DE GRENOBLE - SAINT-ISM
SMUR
Transports Scoiaire
Ajointe au Dirccteur de la Maison technique Bassin chamb6rien- Combe de Savoie
PC OSIRIS

Sl^n6 par: Mathleu DUFOl
Da\e.: 30/04/2026
QuatU6 : Directeur Maison technique
Bassin chambSrlen Combe Savoie

CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD ChamMry/Combe de Savoie
Le Maim de VEREL PRAOONDRAN
Secretariat g£n6ral
Secretariat gin6ral
SecrAtariat g^n6ral
F&Uration Nationale dc Transporteure de Savoie

ConfQrm6ment aw dispositions du Code dejttstice administrative, Ie present arret& pourra faire
compter de sa date de notification ou de publication.

m conte/itieitx devant Ie t^ id/ adminlstratif de Grenoble, dans tw d^fal de dew mots 6


